	ISSOIRE

COMMUNAUTE


	EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL DE COMMUNAUTÉ

	Nombre de Membres :

    En exercice :   27
    Présents :         26
    Votants :          26
    Pour :               25
    Contre :            0
    Abstentions :    1
     (M. BORTOLOTTI)
	L’an deux mil neuf,

Le 31 mars à dix-huit heures trente,
LE CONSEIL DE COMMUNAUTÉ d’ISSOIRE COMMUNAUTÉ dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire dans la salle du conseil municipal en Mairie d’Issoire sous la présidence de Monsieur Bernard ROUX, Président.
Date de convocation : 25/03/2009
Date d’affichage :       08/04/2009

	OBJET :

Adoption du principe de versement de subventions pour les personnes répondant aux conditions légales permettant de bénéficier de la majoration du prêt à taux zéro et du Pass Foncier sur les projets de lotissements communaux et intercommunaux 
Publié et certifié exécutoire

Issoire, le 08/04/2009
Transmis à la Sous-Préfecture d’Issoire le 08/04/2009
Le Président

	Présents avec voix délibérante : Mrs Jacques MAGNE, Gérard GUILLET, Gilles DUFOUR, Christophe NECHAOUNI, Sébastien ALLART, Bertrand BARRAUD, Marc JAMON, Joël MALLET (suppléant), Georges CHASSANY, Lionel DIRAND, Jean-Louis POUDEROUX, Bernard FLAT (suppléant), Bernard ROUX, Henri GONIN, José CHIODO, Jean-Yves CROUZET, Henri SEMONSUT, Joël BORTOLOTTI, Eric THOMAS ; Mmes Françoise CHAUVIERE, Véronique COLAS-FIORINI, Maria LANCRENON, Nadège DUCHET, Roberte DUCHER (suppléante), Annick FAUGERE, Chantal MESTAS (suppléante).
Absents excusés : Mrs Robert CHABAUD, David SANITAS, Fabien BERNARD ; Mmes Martine VORE, Jocelyne BOUQUET.
Secrétaire : M. Henri GONIN
Rapporteur : Monsieur GONIN
Monsieur le Rapporteur présente aux membres du conseil communautaire le dispositif Pass Foncier qui permet aux ménages respectant des conditions de ressources d’acquérir le bâti avant le foncier et dont le descriptif est joint au présent rapport de présentation. Ce Pass Foncier s’inscrit à plein dans la compétence communautaire « opérations découlant de l’étude diagnostic local de l’habitat ». 

Monsieur le Rapporteur propose aujourd’hui aux membres du conseil communautaire d’adopter le principe de versement de subventions pour les personnes répondant aux conditions légales permettant de bénéficier de la majoration du prêt à taux zéro et du Pass Foncier sur les projets de lotissements communaux et intercommunaux uniquement. 

Monsieur le Rapporteur propose également de limiter à 15 le nombre de dossiers éligibles par an et à 50.000 € le budget annuel maximum. C’est la commission Environnement durable, aménagement de l’espace, logement et cadre de vie de Monsieur MAGNE qui sera chargée de l’examen des dossiers.

Monsieur JAMON : « Que se passe-t-il si le bénéficiaire quitte son logement ? ».

Monsieur le Rapporteur : « Cela dépend du moment où il le quitte mais quoi qu’il en soit le Colloc sait faire face à ce genre de situation ».

Monsieur BORTOLOTTI : « Peut-on inclure les lotissements privés ? ».

Monsieur le Président : « Ce n’est pas possible car le danger c’est que le promoteur en profite pour augmenter le prix des terrains ».

Les membres du Conseil Communautaire, ouï l’exposé de Monsieur le Rapporteur et après en avoir délibéré, décident à 25 voix pour et 1 abstention d’adopter le principe de versement de subventions pour les personnes répondant aux conditions légales permettant de bénéficier de la majoration de prêt à taux zéro et du Pass Foncier sur les projets de lotissements communaux et intercommunaux uniquement, sachant que le nombre de dossiers éligibles par an et le budget annuel seront limités à 15 et à 50.000 €.
   Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus

                                                   Au registre sont les signatures

                                                   Pour copie conforme :

                                                   Le Président,
                                                   Bernard ROUX
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